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 Pourquoi les pompiers de Paris sont-ils militaires ?
   
AU DEPART, UN QUASI-ACCIDENT DE L’HISTOIRE. 

10 juillet 1810 : le bal de l’ambassade d’Autriche

Un incendie tragique auquel l’Empereur Napoléon Ier échappe de peu, mais où périssent une douzaine de ses 
proches. L’insuffisance du système de sécurité de l’époque, mise en évidence dans le procès-verbal dressé à la 
suite de ce drame, persuade Napoléon Ier de réorganiser et de professionnaliser la lutte contre le feu à Paris.

Par décret impérial du 18 septembre 1811, il confie cette mission à un corps militaire, le bataillon de sapeurs-
pompiers de Paris. À cette époque guerrière, en effet, seul le modèle militaire constituait un gage d’efficacité, d’où 
la décision de l’Empereur de militariser la première unité moderne de pompiers permanents de France. 

Ce modèle s’est ensuite peu à peu étendu aux corps de pompiers communaux, composés de volontaires, 
intégrés à leur tour dans la Garde Nationale. Cette sorte de milice bourgeoise armée, que d’aucuns 
considèrent comme un précurseur de l’actuelle réserve opérationnelle, a ensuite disparu en 1871.

De ce passé, il reste un patrimoine et des traditions communes aux pompiers civils et aux pompiers 
de Paris :

- L’uniforme (c’est le même, à la différence de la couleur des boutons) ; 

- Les galons et les grades (ce sont les mêmes que ceux de l’armée) ; 

- Le cérémonial (le drapeau, les commandements, la participation au défilé du 14 juillet). 

Pourquoi les pompiers de Paris sont-ils militaires ?

UNE VOLONTÉ POLITIQUE. 

Pourquoi les pompiers de Paris sont-ils restés militaires, alors que la tendance était plutôt à la démilitarisation des corps 
de sapeurs-pompiers communaux après 1871 ? Pour répondre à cette question, il convient préalablement de savoir en 
quoi le statut militaire diffère de celui de la fonction publique : 

L’article 1 de la loi portant statut général des militaires précise en effet que la mission des militaires est certes de 
« préparer par la force des armes la défense de la patrie » (ce qui explique pourquoi la BSPP est armée), mais aussi, 
« d’assurer les intérêts supérieurs de la nation ».

Or, Paris (et ses environs immédiats) constitue justement un cas particulier « d’intérêts supérieurs », que justifie la 
géographie et l’histoire de la capitale :

Géographiquement : sur une faible portion du territoire national (770 km2) sont concentrés un dixième de 
la population française, un quart de la richesse économique du pays, et surtout la totalité des centres de 
commande de l’Etat. La protection de cet ensemble dépasse ainsi le simple échelon de la collectivité ter-
ritoriale pour devenir un enjeu national, d’où l’application du statut militaire aux pompiers de la capitale. 

Historiquement : le passé de la capitale est jalonné de périodes de fortes turbulences (de la révolte 
du prévôt des marchands en 1358 à mai 1968,...). L’autorité publique, consciente de la situation, a 
toujours été soucieuse de s’entourer ici d’un maximum de garanties pour être sûre de pouvoir faire 
face aux situations difficiles. Dans le domaine de la protection des personnes et des biens, la puissance 

publique a confié la mission de sauvegarde à une grande unité militaire : la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris. À ce titre, celle-ci bénéficie d’une forte autonomie de fonctionnement, car elle doit être capable 

d’assurer la continuité du service public de protection des personnes et des biens, quelles que soient les 
circonstances .

En conclusion, l’exception que constitue le statut militaire appliqué aux pompiers de la capitale est cohérente 
avec le caractère dérogatoire des compétences du Préfet de Police à Paris, et ce depuis le décret impérial du 

18 septembre 1811.
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1 000 recrues franchissent chaque année les portes du centre de formation de la BSPP. Les jeunes y acquièrent un 
apprentissage solide, un sens aigu de l’engagement, de l’initiative et de l’entraide. Grâce à un entraînement régulier, 
ils pourront par la suite s’adapter continuellement à l’évolution des conditions d’exercice du métier. 

Du parcours de cadet au stage d’officier supérieur, toutes les formations sont assurées en interne. Systématiquement 
homologuées ou validées, ces formations renforcent le niveau de qualification du personnel et participent à la fonc-
tion d’ascenseur social qui constitue la plus-value de l’engagement à la Brigade. Ainsi, 100 % des sous-officiers et 
25 % des officiers sont aujourd’hui issus de la catégorie des militaires du rang.

Chaque sapeur incorporé reçoit une formation opérationnelle de base au secourisme, aux risques technologiques 
urbains et NRBC (nucléaires, radiologiques, biologiques et chimiques). En plus de son savoir-faire de sapeur-pompier 
et de sauveteur, il est apte à faire face à des situations exceptionnelles telles que la tempête de 1999, la canicule de 
2003 ou les troubles urbains de 2005. 

Militaires du rang : ils ont le statut d’engagé volon-
taire de l’armée de terre (contrat de cinq ans renou-
velable cinq fois) ou de volontaire de l’armée de terre 
(contrat d’un an). Ils forment les 4/5eme des effectifs 
de la Brigade. 

Sous-officiers : ils sont tous issus de la catégorie 
des militaires du rang de la BSPP. Leur hiérarchie est 
identique à celle des sous-officiers de l’armée de terre 
et ils peuvent devenir officiers par concours ou par 
le rang. 

Officiers : un quart d’entre eux est issu du corps des 
sous-officiers de la Brigade. Un tiers d’entre eux sont 
des officiers sous contrat limité à 15 ou 20 ans de 
service. Les autres sont originaires du corps des offi-
ciers des armes, en particulier du Génie.  

Médecins : pour moitié, ils sont issus du Service de 
Santé des Armées. Pour l’autre moitié, ils sont des 
médecins civils contractuels ou fonctionnaires. 

Quelques données sociologiques sur les sapeurs-pompiers de Paris : 

50 % sont célibataires, les 2/3 viennent de province, 40 % sont titulaires du baccalauréat, 70 % servent sous contrat, 6 000 
travaillent dans les unités opérationnelles et 2 000 dans les services, le soutien, la logistique ou la formation.

La moyenne d’âge des sapeurs-pompiers de Paris est de 29 ans (contre 42 ans dans la fonction publique). La jeunesse du 
personnel, imposée par le statut militaire, est voulue et entretenue pour qu’il soit toujours prêt à affronter toutes les situations 
d’urgence possibles. La BSPP détient d’ailleurs le record de sauvetages caractérisés, avec 296 vies sauvées en 2005 (pour 
une personne décédée sur feu, trois sont sauvées par l’action directe des sapeurs-pompiers).

PERSONNEL ET FORMATION
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